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BLOAVEZH MAT 
Jean-Luc Le Saux, Maire, et l’ensemble du conseil municipal de Daoulas

vous souhaitent une très bonne année 2025 et vous invitent à assister à la
cérémonie de présentation des vœux à la population

Samedi 18 janvier 2025 à 11h à l’Espace Jean Kernéis.

Ar maer Jean-Luc Le Saux hag izili ar c'huzul-kêr
a het deoc'h ur bloavezh mat 2025 ! 

Pedet oc'h da lid an hetoù a vo dalc'het
d'ar sadorn 18 a viz Genver, da 11 eur, e sal Jean Kerneis.

BONNE ANNÉE 

Thé dansant à Daoulas
La commune de Daoulas et les bénévoles d’Ethanoé

vous invitent à danser !
Thé dansant avec Jean REALE et ses musiciens

Dimanche 26 Janvier 2025 de 14h à 19h
Espace municipal Jean Kernéis - 3 route de la Gare – Daoulas

Entrée 12 € (gâteau et boissons compris)
Réservation au 06.20.82.81.09

L’association Ethanoé soutient un jeune daoulasien
atteint de la myopathie de Duchenne.

Festival Rives de Nuits
L’Atelier culturel de Landerneau vous propose la nouvelle édition de
son festival Rives de Nuits, du 30 janvier au 2 février prochains :
4 jours dans les cafés et autres lieux insolites du pays de Landerneau
Daoulas, autour du rock, du blues, du jazz, de la chanson française, de
l’électro... Suivez l’actualité du festival sur : rivesdenuits.fr

À noter 2 dates au Paul Art’s Café à Daoulas :
Jeudi 30/01 à 20h : le Duo Menguy-Bérenguer (musique irlandaise)

Dimanche 02/02 à 14h : le guitariste Soïg Sibéril
et à 19h le groupe Rain Check (folk-pop-soul)



Pôle des services au public
Place Saint Yves

Permanences assurées sur RDV :
Agent France Services

Contact de proximité pour
CAF, CPAM, Pôle Emploi, Impôts...
sur RDV les lundis et vendredis

8h45-12h00  /  13h30-17h00
Contact : franceservices@capld.bzh
06 16 42 27 07 (laissez un message)

La Direction générale des finances
publiques (impôts) reçoit sur RDV au pôle

des services de Daoulas les 2e et 4e lundis du
mois entre 9h et 12h. Appelez le 0 809 401 401
ou bien contactez la mairie de votre domicile.

Amadeus - Aide et soins à domicile
Tél.: 02 98 21 06 72

Mél.: contact@amadeus-asso.fr
Centre Local d'Information et de

Coordination Gérontologique (CLIC)
du pays de Landerneau Daoulas
(accompagnement des séniors)

Tél.: 02 98 85 99 08 - Mél.: clic@ccpld.bzh
Centre Départemental d'Action Sociale

Assistante sociale, PMI : 02 98 85 35 33
Mél.: CDAS.Landerneau.Lesneven@finistere.fr
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Conseil municipal
Le conseil municipal s’est réuni le 11 décembre
à 18h30 et a traité l’ordre du jour suivant :
RH / FINANCES : Modification du règlement intérieur -
Plan et règlement de formation : approbation -
Prévoyance : adhésion à la convention de
participation proposée par le CDG29 - Délibération
autorisant le maire à engager, liquider et mandater les
dépenses  d'investissement - Corrections sur exercice
antérieur - BP Commune : décision modificative - BP
Enfance jeunesse : décision modificative - Route de
Quimper : avenant au marché initial - Salle Kerneis :
avenant à l’acte d’engagement pour la maîtrise
d’ouvrage - Chapelle Ste Anne : subvention du Conseil
Départemental - EPF : avenant à la convention
opérationnelle d’actions foncières, secteur « ilot de la
faïencerie » - CAPLD : Conventions de maîtrise
d’ouvrage mandatée avec la CAPLD : programme
effacement de réseaux 2022 à 2024 -Sollicitation du
fonds de concours pour la véloroute -Convention de
servitude de passage - Bilan de la concertation et arrêt
de la cartographie ZAEnR -Rapport annuel sur le prix
et la qualité des services eau potable, assainissement
collectif et assainissement non collectif - DIVERS : FAR :
convention de répartition des coûts - Secours
populaire : avenant convention - Inscription au Plan
Départemental des Itinéraires de promenade et de
randonnée - Cession rue de la Cité : liaison piétonne -
Rétrocessions de voiries - Nomination de rue - Motion
relative à la protection des élus locaux dans l’exercice
de leurs fonctions - Commerces : ouvertures
dominicales 2025.

Le prochain conseil municipal est prévu le 24
février 2025 à 18h30. L’ordre du jour n’est pas
encore fixé.

Conciliatrice de justice
Mme PHILIPPE, conciliatrice bénévole pour les
communes de Daoulas, Logonna-Daoulas et
L'Hôpital-C, reçoit en Mairie de Daoulas sur RDV
un samedi matin par mois.

Contactez l'accueil au 02 98 25 80 19.

Collecte des ordures ménagères :
Collecte le MERCREDI à partir de 5h du matin.

Bacs verts : Merc. 8 et 22 janvier

Bacs jaunes : Lun. 6 (exceptionnellement)
Merc. 15 et 29 Janvier

Déchèterie :
à Daoulas, Reun ar Moal

du Lundi au Samedi (sauf jours fériés)
de 9h à 12h et de 14h à 19h (17h30 en Hiver)

Retrouvez les infos sur 
 www.pays-landerneau-daoulas.fr

 (rubrique Environnement)
Contact : 02 98 21 34 49

Repas intergénérationnels
Les Daoulasiennes et Daoulasiens de 60 ans et
plus sont les bienvenu·es à la cantine de
l'école élémentaire, chaque premier vendredi
du mois.

L'inscription se fait une semaine à l'avance auprès
du service périscolaire de la mairie :
par téléphone au 02 98 25 80 19 (de 9h à 11h15)

ou par mél à : periscolaire@daoulas.bzh

Le repas est facturé 6,65 € par le SIVURIC
(un RIB est demandé à la première inscription)
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RURban Noz Trail de Daoulas
La 1ère édition du RURban Noz Trail, course à
pieds nocturne à travers le vieux Daoulas,
l'Abbaye, la Mairie et les chemins qui les
entourent, aura lieu samedi 11 Janvier après
son report pour cause météo.

Le départ sera donné à 19h15 place du Valy par le
Daoulasien et ancien Champion du Monde de
cyclisme Olivier Le Gac, pour deux tours du circuit
de 4.6 km avec un classement des grimpeurs au
passage du col de Keranglien (alt.: 87 m.).

Le nombre maximum de concurrents étant
atteint, les inscriptions sont closes pour cette
épreuve, mais il reste de la place pour des
marcheurs ou coureurs qui voudront effectuer un
seul tour de circuit sans ravitaillement avec un
départ libre entre 17h15 et 18h00. Inscriptions
sur place (7 €) possible dans la limite des places
disponibles restantes ou par avance sur le site

klikego.com

Cette épreuve est organisée en coopération par
Anim’Daoulas et le Loperhethon. L'intégralité des
bénéfices seront reversés à l'AFM Téléthon

Assemblée Générale de
l'Association des Anciens

Combattants
Les adhérents sont invités à participer à
l'assemblée générale qui se tiendra le dimanche
2 février 2025 à 10h au rez de chaussée de la
salle des anciens à Logonna.

Au programme : paiement des cotisations, (5 €
pour tous les Anciens Combattants et les Veuves, et
10 € pour les conjoints cotisants), bilans et
informations diverses.

Renseignements auprès de André Ségalen
au 02 98 20 71 21 ou 06 12 64 45 23
ou par mail : andre.segalen@yahoo.fr

Bonne et heureuse année 2025 à vous et à vos
familles ! Portez vous bien !

FAR : soirée crêpes
Le Football Associatif de la Rade
vous propose une soirée crêpes 

Samedi 8 février 2025 à partir de 19h
Salle Kéjadenn - Logonna-Daoulas

Menu adulte à 14 € :
apéritif + 2 crêpes salées + 1 crêpe sucrée

Menu enfant à 9 € :
boisson + 1 crêpe salée + 1 crêpe sucrée

Sur réservation jusqu’au 5 février au
06 34 53 14 40 ou 06 73 20 19 64

Amicale des Retraités 
L’Assemblée générale de l’Amicaledes Retraités
de Daoulas aura lieu Samedi 11 janvier 2025 à
10h30 à la Salle Keromnès (terrain des sports).

A l’issue de cette assemblée, les adhésions seront
renouvelées. Un repas au restaurant Le Valy
clôturera cette assemblée générale. Prix : 25 €
(participation de l’Amicale incluse).

Inscriptions avant le 6 janvier auprès d’Annie
COIGNARD au 02 98 25 81 81 ou au 06 09 48 05 29

SIVURIC : Avis aux familles
Modification de la tarification des repas

SIVURIC à compter du 1er mars 2025 

Dans le cadre du programme de l’Etat, le
SIVURIC et votre commune s’engagent
conjointement dans le dispositif “Ma Cantine à 1
euro”.

Seuls les QF actuels de 1 à 4 sont éligibles à ce
dispositif pour les repas des cantines scolaires.

Retrouvez plus d’information sur le site du SIVURIC
https://sivuric.wixsite.com/sivuric
et la page Facebook du SIVURIC

Opération “Sapin Malin”
Début janvier, vous pourrez venir déposer
votre sapin pour qu’il soit broyé
gratuitement.

L’opération aura lieu place du Valy
Samedi 20 janvier de 9h30 à 12h30.

Chacun pourra ensuite repartir avec son broyat
pour son terrain ou ses jardinières.

L’opération “Sapin Malin” est organisée par la
Communauté d’agglomération du pays de
Landerneau Daoulas. Retrouvez toutes les
informations sur :

www.pays-landerneau-daoulas.fr

mailto:andre.segalen@yahoo.fr


Sam.11/01
à partir de 18h30

Daoulas - Place du Valy et
dans les rues

Rurban Noz Trail
voir page 3

Ven. 17/01
à 18h30

Logonna-Daoulas
Salle Kéjadenn

Voeux de l’association Asambles

Sam.18/01
à 11h

Daoulas
Salle Kernéis

Voeux de la Municipalité de Daoulas

Dim. 26/01
de 14h à 19h

Daoulas
Salle Kernéis

Thé dansant de l’association Ethanoé
voir page 1

Merc. 29/01
18h30

Logonna-Daoulas
Salle Kéjadenn

Conférence Asambles : Les races domestiques de Bretagne
par François de Beaulieu - Gratuit

Jeu. 30/01
à 20h

Daoulas
Paul Art’s Café

Concert Duo Menguy-Bérenguer (musique irlandaise)
Voir en page 1 - Festival Rives de Nuits

Dim. 02/01
à partir de 14h

Daoulas
Paul Art’s Café

Concerts : Soïg Sibéril (à 14h) + Rain Check (à 19h)
Voir en page 1 - Festival Rives de Nuits

Sam. 08/02
à partir de 19h

Logonna-Daoulas
Salle Kéjadenn

Soirée crêpes du FAR
voir page 3

DAOULAS - Keleier ar Miz Janvier 2025 Page 4

Agenda du mois de Janvier 2025

Les Ça m‘dit des Mésanges
Le Multi-accueil les Mésanges à Dirinon
organise chaque samedi matin (10h-12h) un
atelier/temps de rencontre gratuit, à chaque
fois sur un thème différent :

Sam.11/01 : “Ça m’dit bien”
Temps de rencontre et de jeux

Sam.18/01 : atelier “Éveil et moi”
Thème : arts plastiques

Sam.01/02 : atelier “Douce heure”
Moment de détente et massage parent-enfant

Les Mésanges, 12 rue Kéréol, 29460 DIRINON
Rens. et inscriptions : 02 98 07 14 06

lesmesanges.eaje@gmail.com
www.lesmesanges.bzh 

Salon du livre pour enfants
Multi-accueil Les Mésanges - Dirinon

Le Muliti-accueil Les Mésanges
organise son

Salon du livre pour enfants
Vendredi 24 janvier 2025

de 17h à 19h30

Venez profiter de temps d’histoires contées
Vin chaud offert

En présence de la Librairie “Comme les Grands”
et des Éditions des Deux Ailes

Multi-accueil Les Mésanges
12 rue de Kéréol -  Dirinon

Visite du centre de tri TRIGLAZ
En activité depuis septembre 2013, le centre de
tri TRIGLAZ est situé dans la zone de Saint-Eloi à
Plouédern. Il est dimensionné à l’échelle de son
territoire et peut traiter jusqu’à 35.000 tonnes
de déchets par an.

Le Service Environnement de la Communauté
d’agglomération du pays de Landerneau
Daoulas (CAPLD), qui assure la collecte des
déchets, organise une visite gratuite du centre
de tri à destination des habitants de Daoulas.

 Cette visite est prévue le Mardi 14 mai 2025 de
17h30 à 19h00.

Notez cette date dans vos agendas !
Le nombre de places étant limité,

des modalités d’inscription préalable vous seront
bientôt proposées.

Le tri des textiles
Le tri/récupération des textiles est de nouveau
opérationnel dans le secteur. Vous pouvez
donc à nouveau déposer vos textiles dans les
conteneurs de récupération.

Attention : ces textiles usagés doivent être propres et
secs et conditionnés en sacs de 30L fermés. Vous
pouvez aussi déposer des chaussures (chaque paire
dans un sac distinct de 30L fermé).

www.pays-landerneau-daoulas.fr


